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14 - SUBVENTION AU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS

Les budgets annexes des SPIC (Services Publics à caractère Industriel et Commercial) sont votés en
équilibre  et  doivent  être  financés  par  les  recettes  liées  à  l’exploitation  de  leur  activité  (redevance,
tarification  des  usagers,  etc).  Les  subventions  sont  interdites,  sauf  exceptions  législatives  pour  les
communes.  L’article  L2224-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  prévoit  que  les
budgets des SPIC communaux doivent être équilibrés en recettes et en dépenses.

L’article L2224-2 du CGCT fait interdiction aux communes de prendre en charge, dans leur budget propre,
des dépenses au titre des SPIC. Cet article prévoit cependant des exceptions :

• si les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières,

• si le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur
importance  et  eu  égard  au  nombre  d’usagers,  ne  peuvent  être  financés  sans  augmentation
excessive des tarifs,

• si la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour conséquence
une hausse excessive des tarifs.

Les recettes de stationnement prévues au budget 2024 sur le budget annexe des parkings concernent
uniquement les parkings dits « à barrières », donc les parkings Gambetta-Fontaine, Trinité et Napoléon et
sont prévues à hauteur de 337 000 €. Cependant, pour assurer l’équilibre du budget, il faudrait que les
recettes atteignent 536 000 €, soit en augmentation de 59,05 % représentant 199 000 €.

Ainsi, la suppression de toute prise en charge par le budget principal entraînerait une hausse excessive
des tarifs de 59,05 %.

Le conseil municipal est invité à voter une subvention d’équilibre à verser par le budget principal au
budget annexe des parkings pour un montant de 199 000 €. Ce montant pourra être ajusté à la baisse en
fonction des dépenses et recettes de fonctionnement constatées à la fin de l’exercice 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h46 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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